
    

0
3

-M
-3

5
1

.1
 (

07
-2

0
1

8
)

C’est tout simple. Voici comment procéder.

• Procurez-vous votre droit d’accès aux sentiers pour la saison 
en cours incluant l’assurance responsabilité civile 
d’Intact Assurance.

• Remplissez et signez le formulaire ci-dessous.

• Envoyez par la poste votre formulaire dûment signé, 
accompagné d’un chèque ou d’un mandat à l’ordre 
d’Intact Assurance à :

 Perception - FCMQ – Intact Assurance 
2450, rue Girouard Ouest 
Saint-Hyacinthe (Québec)  J2S 3B3

Nom  _______________________________________________________

(Doit être identique au nom apparaissant sur le droit d’accès)

Adresse  _____________________________________________________

Ville  _______________________________________________________    

Code postal ______________  Téléphone __________________________

No du droit d’accès 
(Obligatoire, sans quoi la demande ne sera pas valide.)

No droit d’accès __________________  Date d’effet 

Description du véhicule

Année  _______   Marque ____________________________  CC _______  

Modèle  ____________________________________________________

No de série :

Numéro de permis de conduire :

Mode de paiement

r Chèque      r Mandat  

Formulaire – Demande d’augmentation du montant d’assurance responsabilité civile.

Je soussigné demande par la présente que le montant d’assurance de responsabilité civile souscrite lors de l’achat du 
droit d’accès aux sentiers de motoneiges soit augmenté à 2 000 000 $ pour la saison en cours.

S.V.P. ÉCRIRE LISIBLEMENT EN LETTRES MOULÉES.

Augmentez votre montant d’assurance responsabilité civile à 2 000 000 $

Une offre pour les résidents du Québec seulement 

 JJ MM AA

Le saviez-vous ? En achetant votre droit d’accès aux sentiers de motoneiges pour la présente saison, vous avez peut-être souscrit 
une assurance responsabilité civile d’un montant de 1 000 000 $ offerte par Intact Assurance. Vous aimeriez être encore davantage 
protégé en portant ce montant à 2 000 000 $ ? Si vous résidez au Québec, vous pouvez l’être.

INFORMATIONS IMPORTANTES 

• Votre assurance est valide seulement si vous 

avez effectué l’achat de votre droit d’accès aux 

sentiers de motoneiges. Quant à l’augmentation 

de votre montant d’assurance, elle prend effet à la 

date estampillée par le bureau de poste sur votre 

enveloppe à l’attention d’Intact Assurance. 

• Le formulaire ci-dessous pour demander 
l’augmentation du montant d’assurance responsabilité 
civile à 2 000 000 $ s’applique à une seule motoneige. Par 
conséquent, si vous voulez faire ce changement pour 
d’autres motoneiges, vous devez utiliser un formulaire 
distinct pour chaque véhicule supplémentaire.

Signature

Date
 JJ MM AA

Cochez le type de droit d’accès

Motoneige
Prime 

d’assurance
Taxe 

provinciale
Total

r Particulier 20,19 $ 1,81 $ 22,00 $

r Location 51,87 $ 5,13 $ 57,00 $

r Antique 11,83 $ 1,17 $ 13,00 $


